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Article 1 : 
 Dans le cadre du  Printemps des Poètes, la Médiathèque Claude Michelet de Châtel-Montagne  
            organise un Concours de Poésie ouvert à tous dans trois catégories :  
            Enfants jusqu’à 12 ans, Jeunes de 13 à 20 ans et Adultes au-delà de 20 ans. 
Article 2 : 
 Chaque participant pourra présenter un ou plusieurs textes (3 maximum) écrits indifféremment 
             en vers ou en prose. 
 La présentation sera soignée, sans ratures. Les textes manuscrits illisibles ne seront pas retenus. 
Article 3 : 
 Chaque participant pourra s’exprimer sur le thème retenu cette année :  
             « Couleur Femme » ou tout autre thème de son choix. 
 Chaque texte devra être original et non publié. 
Article 4 : 
 Les poèmes devront êtres adressés en 6 exemplaires à la Médiathèque Claude Michelet. 
 Une feuille séparée accompagnant cet envoi précisera les coordonnées du concurrent :  
            nom, prénom, date de naissance, adresse et numéro de téléphone, adresse mail. 
            Les poèmes sur lesquels le nom de l’auteur figurera ne pourront être retenus. 
Article 5 : 

La date limite de dépôt des œuvres à la Médiathèque est fixée au 
LUNDI 01er MARS 2010. 

Article 6 : 
 Un jury composé de 4 personnes sera réuni à la Médiathèque. 
            Il procèdera à la sélection des textes poétiques. 
Article 7 : 
 Un prix sera attribué au lauréat de chaque catégorie désigné par le jury. 
Article 8 : 
 L’annonce des résultats, suivie de la remise des prix, se déroulera au cours du spectacle organisé  
            à la maison du patrimoine, ESPACE RUFUS : 

Le DIMANCHE 21 MARS 2010 à 15h00. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Bulletin d’inscription 

 
 

NOM & Prénom : ……………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………….. 
Age : …………………………………………………………………………………… 
E-mail : ………………………………………………………………………………... 
 

 
                                                        
                                 Date:                                                  Signature : 

 □  J’accepte 

 □  Je refuse 

{ Que mes poèmes fassent partie du recueil du concours de 
poésie organisé en Mars 2010 par la Médiathèque Claude 
Michelet. 
  

 □ Je souhaite 

 □ Je ne souhaite pas 

{ Interpréter l’un de mes textes (lecture ou chant) au cours de 
l’après-midi du 21mars 2010. 
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